
 

 

Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

 

Procès-verbal de la rencontre tenue le 12 avril 2023, à 14 h, par visioconférence, à laquelle les 
personnes suivantes ont participé : 

George Dolhan   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Christian Cahuaza  Division des technologies de l’information 
Stéphanye Thibault  Trilogie 
Claudia Lacharité  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Mikaël Beaudin   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
 
Absent :  
Giuseppe Ortona  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
 

 
Ordre du jour 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour 
2. Retour sur le questionnaire 
3. Préparation de la présentation au comité de direction élargi 
4. Message accompagnant l’envoi du questionnaire 
5. Varia 
6. Planification de la prochaine rencontre 
7. Fin de la rencontre 

 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour  
 
Les sujets sont présentés.   
 

2. Retour sur le questionnaire  
 
Madame Thibault informe le comité que monsieur Bouthillier et elle ont validé que c’est 
ce dernier qui peut récolter et chercher les réponse reçues avec le questionnaire. Suite au 
remplissage du questionnaire par les départements, les questions plus précises du 
questionnaire de In-Sec-M seront utilisées pour accompagner le département qui détient 
des renseignements personnels.  
 
Monsieur Dolhan s’informe quant à la possibilité d’intégrer les IA dans les procédés de la 
Ville. Par exemple, au lieu d’avoir seulement des procédures ou encadrements écrits, 



nous pourrions offrir une capsule vidéo faite par les IA.  
Madame Thibault répond qu’à ce stade-ci, l’extraction des données se fera en format 
Excel, mais qu’il n’est pas exclu d’explorer cette option pour les étapes ultérieures. 
 
Il est décidé, pour le questionnaire, d’offrir des choix de réponse, au lieu d’une question 
à développement. Il est également décidé, comme la présentation au comité de direction 
élargi aura lieu le 19 avril, de donner jusqu’au 26 avril pour compléter le questionnaire et 
de faire des rappels du 26 au 28 avril.  
Le questionnaire sera soumis à la division plutôt qu’à la direction, car la division est plus 
proche des opérations.  Une question « Quelle est votre division ? » sera donc ajoutée.  
 

3. Préparation de la présentation au comité de direction élargi  
 
Monsieur Dolhan s’informe quant à l’ordre de présentation pour la rencontre du comité 
de direction élargi. 
 
Monsieur Cahuaza propose que madame Thibault s’occupe de la première partie, que 
lui-même s’occupe de la deuxième partie et que monsieur Dolhan présente la troisième 
partie, relative à la Loi 25, le compte rendu des travaux avec les prochaines étapes et le 
message sur le questionnaire.  
 
Madame Thibault suggère que les prochaines étapes attendues pour septembre 2023 
soient diffusées, pour que les gens aient conscience qu’ils auront des rappels et des 
dates plus rapprochées. 

Monsieur Cahuaza propose que, pour rajouter du poids à la troisième partie, que le 
directeur générale demande aux gestionnaires de prendre la Loi 25 très au sérieux et de 
donner du support au comité pour que les choses avancent. 

4. Message accompagnant l’envoi du questionnaire 

Il est convenu d’utiliser le texte se trouvant dans l’entête du questionnaire, soit : 

« Questionnaire sur la protection des renseignements personnels en vertu de la Loi 25. 

Bonjour, le comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 
personnels a comme mission de faire une analyse de tous les renseignements personnels 
que la ville détient sous n’importe quelle forme. 

Pour chaque direction, nous vous demandons de compléter l’ensemble des questions.  Si 
les questions sont obligatoires, elles vont avoir un *.  La date limite pour envoyer le 
questionnaire est le 26 avril 2023 » 

Monsieur Cahuaza propose que le courriel soit envoyé par madame Lucie Blanchard, au 
nom du directeur général, mercredi, pendant la présentation au comité de direction 
élargi. 

  



5. Varia 

Madame Thibault demande s’il serait pertinent de créer une adresse de courriel 
générique, en cas de questions sur la Loi, le questionnaire, ou suggestions… 

Monsieur Dolhan répond qu’une adresse de courriel serait intéressante, parce que les 
gens ne se questionneront pas à savoir qui on avise, ou à qui s’adressent les questions. 
Tous les courriels de cette nature seraient regroupés au même endroit. Le courriel 
pourrait être : protection.renseignement@ville.chateauguay.qc.ca  
Il faudra aviser le comité de direction de l’existence de cette adresse de courriel. 

Madame Thibault informe le comité que des données biométriques sont détenues par le 
service de police. Il serait bien de s’informer auprès de monsieur Ortona pour savoir à 
qui appartiennent les données. La Ville est le gardien des données, mais une fois que 
celles-ci sont transmises, qui est le gardien ? 
La biométrie est aussi pour les employés qui vont au poste. 

Monsieur Cahuaza informe également le comité de l’existence du Système Maestro 
Vision, acquis il y a deux ans, qui enregistre toutes les dépositions des victimes. Il y a un 
serveur spécialisé avec trois caméras. 
 

6. Planification de la prochaine rencontre  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 3 mai à 13 h 30.  
 
Il est prévu de faire un retour sur le questionnaire, sur les politiques et procédures et de 
valider que l’information concernant le responsable et responsable substitut est sur le 
site Internet de la Ville. 
 

7. Fin de la rencontre 
 
La rencontre s’est terminée à 15 h 20. 
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